
L E  P O I N T  D U  J O U R ,
O  U

r é s u l t a t  de ce qui s'efh pajfé la veille à 
VÂJfemblée Nationale.

N". C L X X V I T I .

D .

Du Mercredi €  Janvier ly^o»

'iscoüR S dé M. Defmeuniers que nous avions promis 
dans la feuille précédente ;

M e s s i e u r s ,
« L ’importance de vos travaux a toujours été préfente 

à mon efprit, &  j’ai fait ce qui dépendoit de moi pour 
les accélérer. Si Tardeur de mon zèle m’a quelquefois en­
traîné au-delà des bornes, je mérite votre indulgence pas 
la pureté de mes intentions ; &  j’ofe l’alTurer, je n’ai pas 
des juges plus fèvères que moi-nième.

j> Chacun de nous veut être libre j chacun de nous veut 
réformer les abus &  établir les loix conflitutionnelles, 
que préfcrivoit la juftice & la  raifon ; mais dans une cir- 
conflance fi nouvelle &  fi difficile , la ëiverûté des moyens 
ne doit pasiétonner; &  je ne craindrai pas de le dire, 
malheur au coeur frcfld qui juge avec trop de rigueur des 
difcuflions qu’anime l’amour du bien qui nous eft commun 
à tous ; ainfi il s’agit du bonheur général &  du bonheur 
individuel de tous les Français.

» La deflinée de l'état repofe fur la fagefle 8c la matu­
rité de vos délibérations, &  en terminant les fonfUons 
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honofables dont vous m’aviez chargé, permettez-moi, 
jnefficucs, d’exprimer ici des v c e «  pour la liberté pu­

blique , 1a concorde &  la paix. » . - /p
M  l’abbé de Montefqiùou a parlé d’une manière aimi 

analogue aux circonftances qu’à fon caraôère. Après avoir 
réclamé l’indulgence de l’affemblée ,  il a fait fenur avec 
intérêt que , pour achever la conftimtion du royaume, aufli 

• defiréc que néceffaire . l’affemblée des légilUteurs avoit be-
foinde calmedansfes délibérations. .«Quoique noos, ayons

déjà beaucoup fait peur la chofe publique , a-r-il d u , les 
craintes &  les tranfes ne fe diffipent pas encore. La patrie
eft en deuil___Ses reffource* font entre nos mains ; mais
l’union la plus parfaite peut feule la raffurer-----»

Après la leaure du procès-verbal de la veille , on a 
fait mention de quelques dons patriotiques, &  d’un grand 
nombre d’adreffes dont quelques-unes ont été, très applau­

dies , &  dont on a demandé ntnpreffion.
Le corps des lableticrs,  tourneurs en bois de Marfeille, 

a  fait un don d’un contrat de 600 liv. qui lui font dues par le 
r e i ,  ainfique des intérêts des deux dernières années.

M Bouche a demandé une explication fur les penffons ; 

il vJuloit favoir fi l’affemblée avoir voulu comprendre 
fous le nom de fondions publiques les ecdéffaftiques.

Cette queftion a été renvoyée après la leaure des 

adreffes, ftiite par M . de Boiiflers.
M . Fréteau a demandé qu’on exprimât dans le  decret 

des penfions l’excepiion en faveur de M. Chambord &

de M. d’Affai. «
Le Général Loiuher ne doit pas faite une exception,

difoit M. de T raci.»
M. Garac a répondu : » S’il eft vrai , comme M. de 

Vimphera l’a dit daas cette tribune, que le général Lou- 
thernous avoii prouvé fes lalens en nous battant dans la 
dernière guerre ,  cette penfton me paroit un contrat 

facrè.

&
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C d l  une capitation , difbit M. d'Orthan ; il nous a fait 

beaucoup de mal ; il auroit pu nous en hxre davantage. 
11 s’agit d’exécuter des conventions qu'une nation dei‘ 
refpefter, »

» M. Louther eft un grand militaire , s’elV écrié M. Dam- 
bli J il leroit honteux pour la nation françoLfe de mécoH- 
noître des engangemens folemnels. »

M . l’abbé Mauri a réclamé en faveur de la veuve de 
M . Coadic , &  il a été applaudi. C e petit fuccés dâ au nom. 
d’un marin célèbre, l’a engagé à demander que tous les offi­
ciers étrangers fuffent auffi exceptés; il fe fondoit far des fer- 
vices &  des efpèces de traités ; il a terminé fon oraifon 
en demandant que le nouveau comité fut nommé dans le jour.

M. le prince de Poix a dit qu’il ne s’oppofolt point à ce 
que M. de Louther confervât fa penfion ; mais qu’il ne 
croyoit pas qu’il dût avoir quelque préférence à cet égard 
fur M. le maréchal de Ségiir, qui, n’ayant aucune fortune 
perfoBnelle, avoit eu le bras emporté, &  un coup de fufil 
an travers du corps.

M. du Châtelet réclamoit aufli pour madame la maréchale 
de M u y , qui étoit étrangère.

M. l’abbé Gouttes a parlé avec force pour l’exceptiorf 
du général Lukner.

M . de la Chaife vouloit qu’on renvoyât toutes ces de­
mandes au comité qu’on alloit établir. On a mis aux voix 
l’exception en faveur du général Lukner.

L'ajournement a été demandé ; on eA allé aux voix 
&  il a été prononcé.

M . Target a dit qu’il falloit ajouter au décret, ces mots : 
mille ècusparan, comme néceffairesà la dirpoûiion de l’ar­
ticle premier.

M . ré»êque de Clermont propofoit de payer les dettes 
des penfionoaires, pulfqu’onen différoit le paiement : cette 
demapde n’a en &  ne pouvoit avoir aucun fuccés.
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M . le préfixent ayant enfuite rendu compte à l'affemblée 

de la députation au r o i, qui avoit été décrétée à la féance 
précédente, a fait leûure du difcours qu’il a prononcé 

devant fa majefté.
Le voici :

S I R E ,

« L’aflemblée nationale nous a députés vers votre ma- 
jeflé , pour vouloir bien fixer elle-même la portion des 
revenus publics que la nation defire coiifacrer à l’entretien 
de votre maifon, à celle de voire augufte famille , &  à vos 
fouilTances perfonnclles ; mais en demandant à votre 
majefté cette marque jde bonté , l’aflemblée nationale 
n’a pu fe défendre d’un fentiment d’inquiétude que 
vos %’ertus ont fait naître : nous connoifl ns , S ire , 
cette économie fèvère qui prend fa fource dans l’amour 
de vos peuples &  dans la crainte d’ajouter à leurs be- 
fûins; mais qu’il feroit déchirant pour vos fujets le fen­
timent qui vous eæpêcheroii de recevoir les ténioignages 
de leur amour ! Vous avez cherché votre bonheur dans 
celui de vos peuples; permettez qu’à leur tour ils placent 
leurs premières jouilTances dans celles qu’ils viennent vous 
offrir ; mais fi neus ne pouvons vaincre par nos defirs la 
touchante févérité' d*e vos mœurs-, vous daignerez du 
moins accorder à la dignité de votre couronne, l’éclat 
&  la pom pe, q u i, 'en ajoutant à |a majefté des loix , 
devient pour vos peiijiles un moyen de bonheur. Vous 
le favez , Sire ; iis ne petivent-êtie heureux que par le 
refpeâ des loix ; &  la majefté du trône en eft infépara- 
ble. La claffe la plus iuforiunée jouira fur-tout de la 
majefté du trône ; car la plus voifine de l’opprcfiion eft 
la plus intèreffée au maintien des loix. Ainft c'eft poul­
ie bonheur de vos peuples que nous venons contrarier 
ces goûts ' fijnples jSt ces mœurs patriarcales,  qui voug
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A  la caijfe de ^extraordinaire , s’eft écrié M. Dupont 

'2 e Nemours................
U Les bénéficiers français expatriés, a dit M. l’abbé 

G régoire, font abfens , ou par piifillanimitè, &  notre 
décret provoquera leur retour en les mettant fous la pco- 
teftion de la lo i, ou par la crainte de partager les dan­
gers de la patrie dans ce moment d'om ge, &  alors ils ne 
doivent pas en partager les avantages ; ou par anti-pa- 
triotifme, &  alors nous ne devons pas d’égards à ceux qui 

’ feroient allés dans des terres étrangères ca.ber leur honte 
&  l’argeni delà France. S’ils font bénéficiers à charge d’ames, 
ils doivent rcfider; s’ils ne font point à charge d’ames, ils 
foiti dans le  même cas que les penfionnès qui ont émigré »,

Je ne fuis lié avec aucun des bénéficiers abfens, a dit 
î l .  l’abbé Mauri; quels font les dangers qui vous me­
nacent? S’ils font généraux, je ne les connoîs pas; s’ils 
font individuels, la loi doit en garantir. S’eft-on éloigné 
du royaume pour confpirer contre lui . O ui, fe font 
écriés quelques m em b res.... M ais, a repris l’orateur, 
vous ne devez que les plaindre &  non les perfécuter, ou 
les appcller fous le fer des aflalîîns. Une loi refpeSable 
de cette afîeroblée a confacré le droit d’aller &  de venir. 
Lorfque Louis X IV  défendoit les émigrations des pro- 
ieftans,*cet afte fut dénoncé à toute l’Europe comme un 
afte de tyrannie. J’infifte fur ce q u e, lieureufement, le
nombre des abfens n’eft pas grand......... Des raifons de
famé (8c le motif doit interefier des hommes feufibles) 
obligent quelques perfonnes à aller fous des climats plus 
tempérés. M. l’archevêque de Paris n’a-t-il pas reçu des 
lettres anonymes? Je me plais à rendre hommage à ce 
digne prélat, en regrettant qn’il n’aie pas fait comme 
m oi, qu’il n’aie pas bravé cent lettres anonymes: Tes 
venus doivent nous empêcher de délibérer fur la motion 
de M. Bouche,
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» M. l'abbé Maiiri, a répliqué M. Camus, a eubefom 

des vernis d’un prélat pour s’oppofer au décret le plia 
■ -<gs &  le plus jufte.,M. l ’ardievèque de Paris appartient 

^ iaffemblee; tl en a un pafle-pon, &  fes décrets ne le 
regardent pas. Je défens la caufc de la lo i j c ’eft tout ce 
que doit defendre le légiflateur. Il faut favoir ce que no» 
eidonnances prononcent contre les bénéficiers abfens du 
royaume. Les ordonnances de Blois &  d’Orléans dé- 
fencem a«* eccléfiaftiques qui ont des fonélions publiques 
de fortir du royaume. C ’eft ici le cas de les c x é c L r ,  
La déclaration des droits ne décide pas qu’un homme qui 
a des fondions publiques, puiffe conferver abfent une 
place qui lui unpofe des devoirs &  des fondions à rem­
p lir; il faut qu’il quitte fon bénéfice s’il veut fortir du 
royaume. Quant aux loix de Louis X I V , il s'agi/Tok 

' des propriétés des particuliers: il s’agit ici des pixipriétés 
piiMiques &  alEgiiécs pour des fondions utUes. »

Mahê  ̂ motion à l’ordre üe

M  de Cufline a demandé que, fi dans quatre mois 
les beneficrers abfens du royaume n’y  font pas rentrés 
pour s occuper des fondions qui leur font confiées, il, 
leront prives de leurs bénéfices.

M. Regi-.aud a pris ladéfenfede l’ordre de M alte, a  II 
eft impolTible de les comprendre dans ce décret, a - t - ü  
dit ; ils font attachés par les loix de l’honneur &  de la rc« 
ligion à un fervice qui les appelle hors du royaume. «

^oint de loix pénales , difoit M. Bouchoite, contre des 
hommes qu’une crainte mal fondée a éloignés pour un mo­
ment ; jamais Français ne quitta fa patrie fans avoir l’efpnt 
de retour. ^

M. Mongin de Roquefort s’eft aiiffi déclaré le défeufeur 
ÿ  ordre de Malte ; mais il adoptoit la motion de M  
Bouche ,-en ajomant que le bénéficier qui va dans une terre
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élfârgèrc conrunier des fruits deftinés «SX paiivtes, doit 

en être privé.
« Je ne vous-’ rappellerai pas, mcflieiirs , la déclatation 

des droits, a dit M. d’Efpréinénil i  je n’inMsrai pas <ur 
Us motifs de l’abfence de plufieurs Français; je m’attache­
rai feulement au principe cité par M. Camus.

Les ordonnances de Blois &  d’Orléans défendent, il eft 
v ra i, aux bénéficiers de fonir du royaume ; mais elles ne 
difent pas que les revenus puiflentètre mis en fequdlre. w

On voit que l’orateur vouloir établir une efptce de 

eonttoverfe judiciaire.
n On vous propofe, a-t-il ajouté , de rendre un jugè­

r e n t  pénale; mais fi les loix filr l’abfence font du reffort 
de rafiéniblée nationale , les droits des abfcns font du ret- 

fr.rt des tribunaux.
Quand M. l’archevêque de Paris vous dira que MM. 

Bailli &  de la Fayette lui affurerent que fa vie n’étoit pa* 
en sûreté, vous déciderez alors que fon abfence eft légi­
time. Si nous pouvions parcourir de même les motifs des 
autres abfens, vous verriez qu’ils font juftes. « L ’orateur 
a prétendu à ce fujet, que l’abfence de M. l’archevêque 
de Sens avoit rufîi des raiforts légitimes d’abfence, pull- 
qu’éiant cardinal, il cft attaché àla cour romaine. Seroit-il 
vrai que l’efprit de corps cft plus puifiant que la vengeance 
perfennelle ? eu tien le légiftaieur a-t-il fait évanouir le 
magilîrat ? C ’eft ce que nous n’examinerons pas : nous neug 
contenterons de rapporter la pétoraifon de M. dE*,;ré- 

ménil.
C'eft aux juges, d ifoit-il, à réclamer la loi; c’eft au lé* 

giflaieuf à la tempérer par la jufticc, &  ce font ces prin­
cipes d'éternelle juftice que je réclame : enfin eft-ce une 
loi qu’on propofe i  conformtz-la à la déclaration des droits : 
eft-ce un jugement? vous actes pas un tribunal; vous ne 

pouvez pas prononcer »,
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C ’eft M. l’abbé Mniirl qui a fnccédé à M . Dsfpréménil 

à la tribune ; mais comme il parloit pour la troifième fois, 
M. Fréieai! a obfervé que le mSnie orateur ne pouvoir 
pas avoir pluficitrs fois la parole fur la même matière.

M . Rcederer a faif; cet inflant, pour dire que h  mo» 
lion de M. Camus n’étoit pas nècefîaire après les difpo- 
fitions du décret déjà rendu.

' M . Cafalés rejettoit la motion à caiife des circonftancesj 
fauf à la reprendre quand le royimme fera plus calme.

« C'eft précifément dans les circonflances aftuelles que 
tous les citoyens doivent être à leur porte, a répliqué 
M. Chapelier. Les dépofitaircs des fonélions pubiiaues n’ont 
de revenus qu’à raifon de ces mêmes fonélions; ils doivent 
donc les perdre s'ils fortent du royaume. C'eft d’ailleurs 
un devoir pour nous de les rappeller; Si quand ils vien­
dront à la voix des reprcfentans de b  nation, iis feront 
plus en fûreté que ceux qui les rappellent.

« Pourquoi donc propofe-t-on la quefiiou préalable ? Le 
rejoiir des abfens dans le royaume y  anroit confervé l’a­
bondance; ils auroient travaillé à la paix publique..........
J ’appuié la motion de M. Bouche «.

Alors M . Cafalès a réclamé un décret pour mettre les 
fugitifi étrangers fous la fauve-garde das loix ; mais quel­
ques voix ont répondu que tous les citoyens étoient fous 
x«tie fauve-garde.

« On vous propofe d’enfreindre la déclaration des droits 
qjout une fpéculation de finance, difcii M . de Foucaud; 
-on vous 3 cité les ordonnance d’Orléans &  de Blois ; 
mais à cette époque il n’y  avoit'ni lanterne, ni bayonnettes.

Ofera-t-on dire enfuiie que les membres de l’aiTemblée 
ne font pas libres dans leur opinion ?... La difeuifion ayant 
été fermée, la queflion préalable demandée fur la motion 
principale, a été rejettée ; la motion de M. Bouche &  les 
aiuendemcns propofés par MM. M artin, Cuftine, l’abbé

Ayuntamiento de Madrid



C  3 Î 4  )
T e x ie r , l’abbé de Benneval &  Cam us, ayant été lus ; 
M. l’abbé Laiil a demandé la queflion préalable fur tous les 
amcndeniens ; mais M. de Montkufier voulou qu’on la 
pofit fucceflivcment fur chaque amendement; c’eft ainfi 
que la délibération fe comp.iquoit à chaque inftant. Cepen­
dant on cft parvenu à faire une épreuve fur l’amendement 
de M. M artin, qui vouloir que les procureurs généraux 
fuffent tenus de faire les monitions nécefîaircs avant de fé- 
queflrer les revenus, &  cet amendement a été rejetté. Le 
même fort étoit deftiné à ceux de MM. de Ciiftine, 1  abbé 
Texier &  l’abbé de Bonneval. C e dernier demandoit fix 
mois pour les abfens du royaume, &. un décret qui les mît 

fous la fauve-garde de la nation.
L'amendement de M. Camus a été accueilli ;  il portoit 

que les revenus des bénéfices, dont les titulaires font hors 
du royaume , feront mis en féqueftre ; alors M. Cafalès a 
propofé que le décret n’eût fon effet que trois mois après fa 

publication.

Un autre membre a propofé de borner le décret aux bét 
néfices à charge d’ames ; ce qui a été rejetté.

M. Foucault a pris occafion de foutenir cet amendement, 
pour dire qu’il étoit faux que MM. de Lambefc &  de Bc- 
fenval euÛent été -payés de leurs penfions ou de leurs trai- 

lemens.

Nous ne rapportons ces ennuyeux détails que pour prou­
ver les obflaclcs que le bien éprouve toujours ; auffi M. de 
Mirabeau n’a-t-il pu s’empêcher de s’écrier, qu’on fe plai- 
gnoit du tumulte fcandaleùfement dérifoire que cette défi-; 

bération occafionnoir.

M. de la Galiflbnnière alloit répondre, lerfqu’on eft allé 
aux voix fur les amendemens de MM. Cafalès &  Camus j 

qui ont été adoptés.

M , Martinau a obfervé qu’ il étoit affea inutile de décréter
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le féqiitflra d«s revenus, fi l’on ne prononçoit qu’ils fe- 
roieiu verfés dans la caiffe de l’extraordinaiiie.

A  peine cette motion appuyée par M'. Gaflendi, a-t- 
elle été faite, qu’une certaine partie de l’aflemblce a em­
pêché l’orateur de continuer.

«« II y  a une dcftlnation plus facrée de ces revenus,  a 
dit M. Prieur, c’eft de les em ployer, par le moyen des 
caifles de departement, à des travaux de charité. »

M . Target a dit qu'il fellBit ajouter ces mots : ceux qui 
fm t abfens fans permijfion du roi antérieure au décret.

On eft allé aux voix ; quelques membres ont trouvé l’é­
preuve douteufe : M. le prèlldent propoibii de la renouveüer, 
ce qui eût épargné un temps précieux ; mais piufieurs nobles 
©nt réclamé l'appel nominal avec chaleur, &  on a été 
obligé d’y  procéder fur la queÔion de favoir s’il fuffirait 
d ’avoir une permiflion du ro i, ou s’il falleit une miflion 
du gouvernement.

Le refeenfement des voix a été favorable à l’opinion 
de ceux qui exigeoient une miflion du gouvernement, &  
la majorité de cet avis a été confidérable.

Enfin on a mis aux voix la motion principale , qui a pro­
duit le décret fuivant.

« L ’affemblée nationale a décrété :

» Q ue les revenus des bénéfices dont les titulaires font 
abfeni du royaum e, &  le feront encore trois mois après 
la publication du préfent décret, fans une miflion parti­
culière antérieure à ee jour, feront mis en féqiiellre. »

A . B . Nous avons om is, à caiife de l’abondance des 
matières, dans la v fêance du 31 décembre, un trait de 
patriotifme aufli digne du d ix -huitième fiècle que de 
l’homme célèbre qui en eft l’auteur. M. l’abbé R ayn al, 
après avoir été l’apôtre &  prefque le martyre de la liberté, 
eft devenu le bienfiiiteur de l’agriculture ; aufli fes derniers 
jours auront été les témoins d’une révolution préparée
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par fon g in ie . &  les prix qu’il a fondés ne peuvent man­

quer de vivifier les campagnes.
T e l eft le fujet de la motion que fit M. Bouche.
„  M. l’abbé R aynal, d it-il, après avoir donné l’année 

dernière aux académies françaife , des fciences &  des inf- 
criptions , une fomme de foixame-douze mille ivres pour 
fonder des ptixpropres à encourager les lettres, les fciences 
&  les arts , venoit de faire un ètabliffement dans la haute- 

Guyenne pour les progrès f
donné à l’affcmblée provinciale vingt-quatre m ilL h y re s , 

produifant annuellement douze, ceqp livres qui devo.ent être 
diftribuées, avec une mèdaiUe d’argent, aux douze cultiva­
teurs les plus laborieux de la province.

C e dépmé a prié r.<Te..blée d’o rd en er que le modèle 

de eeoe médaille, doo. il é.oi. porteur , feror. 
fe, arcliives corume un hommage, eiï.que que M. la lb é

Raynal fiiifoit à la nation. j -i j  i.. mÆ
L ’affdmblce nationale a décrété que le modelé de b. mé­

daille établie pour prix annuel &  perpétuel, en faveur 
des cultivateurs laborieux de la haute-Guyenne, p-r M. 
l’abbé Rayr.al, fera dépofé dan. fes archives, en remoi- 
gnage de bipprobation qu’elle donne à cet utile &  touchant 

ètabliflement.
D i m a i n  p o i n t  d e  J e u iU e .

m

A  V  I
N  B  MM. les souferipteurs,'dont l’abonnement finit 

.0  « ntquaue.vin gtièm e numéro, font priés de renoi 
veller i r  qu’i l s W o u v e n t  pas d’mterrupuon dans 

l’envoi de leurs numéros. .

de l’Europe.
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